
QUESTIONNAIRE-TEST  
FINANCES PUBLIQUES 

L2 Groupe A 
Leçon 11 LES FINANCES LOCALES 

 
Voici les 20 questions correspondant à la leçon du jour. 

 
1°) Depuis quelle année, les Finances locales dégagent-elles des excédents ? 
Réponse : 
 
2°) Un budget local est un acte d’autorisation. Quelle est l’autorisation qui signifie 
obligation ? l’autorisation des dépenses ou l’autorisation des recettes ? 
 
3°) Expliquez à quoi correspondent les deux sections d’un budget local : 
Section de fonctionnement 
 
Section d’investissement 
 
4°) Que représentent les opérations d’ordre (sans mouvements de fonds) dans un budget 
local ?           90%.  80%.  50%. 40%. 30% 20%. 10%  (entourez le bon %) 
 
5°) Quel document budgétaire local correspond à la Loi de Finances rectificative ?    
Rayez les 2 mauvaises réponses. 
La décision modificative.  Le budget primitif.  Le budget supplémentaire 
 
6°) Quel est le principe budgétaire local le plus fortement remis en cause ?  
Réponse :  
 
7°) Quelles sont les 3 conditions pour qu’un budget local soit en équilibre réel ?  
-1 
-2 
-3 
 
8°) Un budget local doit respecter l’équilibre réel. Dans le cas contraire le préfet saisit une 
juridiction financière : laquelle ?  
 
9°) Quel est le document budgétaire local qui correspond à la Loi de Finances initiale dans 
les Finances de l’État ?  
 
 
10°) Quel est le niveau d’administration locale où les budgets annexes pèsent le plus lourd :   
                           Commune – Intercommunalité – Département – Région  
 
 



 
 
11°) Le principe d’annualité pour les Finances locales est un peu affaibli sauf dans un 
domaine précis. Lequel ?  
Réponse : 
 
12°) A quelle date l’organe délibérant doit-il voter le budget local ? 
En temps normal : 
En cas d’élections : 
 
13°) Le Principe d’unité budgétaire est-il mieux respecté au niveau des Finances locales ?  
Réponse : OUI.   ou   NON.      Rayez la mention inutile 
 
 
14°) Le Compte administratif est le document comptable tenu par l’ordonnateur (le Maire) 
pour récapituler les résultats de l’année écoulée. Avant quelle date doit-il être voté par 
l’organe délibérant ? Réponse : 
 
15°) La préparation du budget local commence par l’envoi d’une lettre de cadrage.  
Qui signe cette lettre ? Réponse :  
 
 
16°) Comment appelle-t-on le document budgétaire local qui sert à reprendre le résultat 
de l’année précédente pour pouvoir le réutiliser dans l’année budgétaire ?  
Réponse : 
 
 
17°) Les élus de la majorité s’entendent avec le Maire pour voter le budget local au cours 
de la phase politique (décembre-janvier). Quelle formalité substantielle doit achever cette 
phase ?      Réponse : 
 
 
18°) Si une commune emprunte de l’argent, dans quelle section doit-elle inscrire cette 
recette ? Réponse : Section de Fonctionnement. -   Section d’investissement  
 
 
19°) Que représente la section de fonctionnement en % du total du budget local ? 
                                  20% - 30% - 40%. - 50%. – 60% - 80%  
 
20°) Les communes ont le droit d’avoir un déficit pourvu qu’il ne soit pas supérieur à un 
seuil fixé par la Loi. Quel est ce seuil pour les petites communes de moins de 20 000 
habitants ?  
 
 


